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United Nations NatiOnS Unies 
RESTRICTED 

EC6NOMIC CONS ElL. E/CN. 7/sF..w_.PJ3 
27 May 1949 AND ECONOMIQUE 

SOCIAL COUNCIL ET SOCIAL 
ORIGINAL : FRENCH 

CMO:SSION DES SWPEFIANTS 
' 

Quatriema session 

COMFTE . RENDu ANALYTIQUE DE LA QJJATRE VINGT -BUITIEME SEANCE 

Tenue a Lake Success, Wew-York, 
1e lundi"23 mai 1949, a 10 heures 45. 

·soMM.AIRE 
-.Limitation de 1a production des matieres premieres (suite) : 

r~' _ nse du <;ouvernement de 1 'Iran au questionnaire sur l 'opium_
(E CN.7fl07fAdd.6' . t 1coli:!J.m,e • I.nalyse des rtS,;c~~E>s des gouverne:n:.ents au 

questionnaire sur l~ toXicomania (suite) : discussion generals • 

Progres realises dana le sene d'entree en vigueur du Protocote 

plagant soua contrSle international certaines dro~es non viseea

par la Convention de 1931 pour limiter la fabrication et 

reglementer la dist;ribution dee atupefiants, amendes par 

1e Protocols eigne a Lake Success, 1e 1~ decembre 1946 

(E/CN.7/l60). 

- Recommandations adoptees a sa premiere session (Geneva, 

24-29 j~vier 1949) par le Comi te d 1 experts des medicaments 

engendrant 1'accoutumance de l'Orsanisation mondiale de la 

sante : 

- a) Rapport de l 'Organisation lDOndia1e de la sante 

(WHO/ffJ!D/9_, WHO/HFD/9/Cor..l) 
- b) Correspondance ech~ngee avec le Gouvernement belge 

au sujet de l'acetyl di bydrocodeine (E/CN.7/W.45). 

Les c9rrecticnu a apporter au ~resont compte rendu en application 
du reglemant !nterieur doi vent ~re adresaees par ecrit' dana lee 24 
heures au plus tard 1 a M. E. Delavenay ~ Directeur de la Division dee 
co~ttW~ ficiels, Bureau F..852, Lake Success. Elles seront trans..-  
mises ~~ :(~'t~Sf y- a en-t3te, qui donnera 1a. cote du compte rend~
en~uestion et

4

ind!q ~s corzcotions demandees ou, le cas 'echea.nt, 
ser accOIJl~gnee d 1une ~i ce lea contenant. L t enveloppe de la lettre per. 
te 1a ~n:fion 'li#EJent" Pour faciliter la t~che des services intereasee 
il. stl rf.~e ... au.:x: dele ions de bien vouloir :porter l6urs correctioll! ' 
aut un e~w~JM'.tfbaEiot e du compte rendu. Lee corrections devront E3tre 
red1~ .• ~ee de travail (t~ais ou anglais). . 
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LIMITATION DE LA PRODUCTION DES MATIERE$ PREMIERES (suite) . 

ReEonse du Gouvernement de l'Iran,~ questionnaire sur l'opium brut 

(E/CN.7/l07/Add.6) 

Le PRESIDENT, ra.ppelant que certaines questions concer~nt 

la production de l'opium brut et la toxicomania en Iran sont demeurees 

sans reponse, rouvre le debat sur ce sujet. 

N. MAY ( Comi te central permanent) demande ~ M. Ardalan' si le 

Gouvernement iranien utilise le systeme des certificate d'exportation 

et d'importation. 

M. ARDALAN (Iran) repond que son Gouverne~nt a ~mp~oye ce 

'systeme par le passe et continue a le faire. 

M. ZAKUSOV {Union des Republiques socialistes sovietiques) 

desire obtenir des precisions de la part de M. Ardalan au sujet de la 

prodaction de l'opium brut en Xran : dans le document E/CN.7jw.,e, l'on 

indique un chiffre voisin de 1400 tonnes; le representant des Etats~nis 

a menti6nne 1500 tonnes et le representant de 1-'Iran 400 tonne a. Ces 

chiffres sont contradic~oires. 

D'autre part, il demande quelle est l'explication du fait que la 

toxicomania pa.ra.tt ;tre plus repandue au Canada qu'en.Iran, si l'on en 

croit les indications figurant dans le document E/CN~7/lll/Add.3. 
•' 

M. ARDALAN (Iran) precise que la production de l 'opium en Iran 

est un monopole gouvernemental. Les cultivateurs dpivent adresser une 

deme.nde epecifiant la surface a cultiver et la quantite de graines a 
semer. Une fois leur demande approuvee par le Gouvernement 1 ils ont 

·le droit d'entreprendre la culture. La recolte se fait au plus tard 

80 jours a pres l'ensemencement. 

Une premiere inspection a lieu, au cours de laquelle lea inspecteurs 

,du Gouvernement font une premiere evaluation de la recolte probable, Une 

deuxieme inspection a lieu lorsque le moment de la recolte est v.enu; la 

totalite de'la recolte est vendue par lea cultivateurs au Gouvernement 

, ·qui, si la. recolte est,i¢'eri~ure a 1' evaluation, ouvre une enqu~te aupres 

.. des agriculteurs i?teress~s. Le Gouvernement contrSle done entierem.ent 

la cultur~ du pavot.a opium et la productio~~de l'opium brut •. 

· '·La prod11etion n'a jame.is attaint 1500 tonnes, Le maximum a ete de 
' F • ' 0 

789 tonne a en 19-40 .•. Depu+s, la surfac.e eulti vee et 1a quan~ite d 1 opium 

produite ont ete d'ai11eurs considerab1ement diminuees : en 1947 1a 

production n'?- et6.que de 5,6 to~es, et e'n 1948 de ·34 to~es. La moyennc.: 

de 350 a 400 tonne a I dej·a ci ~ee, ~epresEmte tout ce que 1' Iran pe';lt et 

compte produire. 
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L'usage de 1 1opium a fumer a:ete interdit :par un decret-loi. 

ministerial il y a deux ans. La ~ae en vig~eur de la legislation 

necessaire est cependant actuellamant en suspens, en attendant l'approbatiot 

du Parlement devant lequel la question est encore a l 1 etude eh raison de se 

graves repercussions sur la vie economique du pays. 

A la page 3 du document E/CN.7/107/Add.6, aucun chiffre n 1est donne 
I 

pour la consommation de l'opium dans le pays en 1947 et en 1948. En 

effet, etant donne la loi citee, la consommation est interdite et en 

consequence il n 1existe plus officiellement de fumeurs d 1opium dans 

le pays. Le trafic illicite echappe evidemment au contrble du Gouvernement 

Comme l'a indique a cette ~me Commission le representant de l'Iran, le 

Gouvernement iranien a decide de limiter la production de l 1opium en 

fonction des besoins medica~ et scientifiques mondiaux et de prendre 

des mesures radicales centre la consommation et la vente de 1 1opium sur 

ssn territoire. 

N. HUTSON (Royaume-Uni) fait observer que, selon lea renseignemer. 

dont il dispose, l 1evaluation de 1500 tonnes fournie par le representant de 

Etats-Unis est inferieure a la realite. 

H. ANSLINGER (Etats-Unis d 1 Amerique) precise qu 1 en effet le 

chiffre qu'il a cite provient du directeur du monopole iranien de l'opium 

lui-~me et represente l'evaluation de la recolte de 1949, qui se situerai1 

approximativement entre 1500 et 2000 tonnes. En regle generale, ces sorter 

d'evaluation sont plutSt au-dessous de la realite. 

M. AliDALA.N (Iran) souligne que l'on ne peut fournir de chiffre 

pour la production de 1949, puisque la recolte n'est pas encore faite. Il 

est possible de connattre la surface cultivee mais non la recolte. 

Le colonel SHARMAN (Canada) suggere que le representant de 

l 1Iran obtienne de la part du directeur du bureau de l 1opium iranian 

le chiffre exact de l 1evaluation pour 1949 de la recolte en Iran. 

}-1. ARDALAN (Iran) accepte cette suggestion. 

Le PRESIDEM demande a ·M. Ardalan comment il se peut que, dans 

le document E/CN.7/107/Add.6, e la page 3, figurent 169 tonnes pour 

l'exportation en 1947 alors que le total de la production des annees 

1946 et 1947 n'atteint pas 69 tonnes et qu'il est indique qu'aucun stock 

n'etait detenu ni par le Gouvernement ni par les grossistes. 

rl. ARDALAN (Iran) explique que cet excedent resulte des stocks 

accumules au cours des apnees precedentes, notamment de 1940 a 1943, ofi 

la production a ete superieure a l'exportation. 
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L9 PRESIDENT fait observer que le tableau ne mentionne aucun 
' •• t 

st~~k de 1937 a 1948. 

M • .ARD.A.LA.N (Iran) soulisne que la colonne 5 concernant le,e stockE 

gouverne~ntaux ne viae que lea stocks utilises pour d 1autree fin~ que 

1-'.exportation; ces stocks ont ete inexistants en effet. 

M. BOURGOIS (France) fait rema.rquer que, conformement· aux 

indications contenues dans le rapport du Gouvernement franQaia relatif 

a 1'1Indochine (E/CN.7/165/Add.2), ala page 3~ la Regie ind'ochinoise n'a 

effectu6 qu'un saul achat de 49 tonnes d 1opium brut en Iran et non pas 

deux comme il est porte dans le document E/CN.7/107/Add.6, 

1 .• .ARDALAN (Iran) repond qu' il s 1agi t probablement d 1une erreur 

et qutil se renseignera ace sujet, 

TOXIC~MANIE - ANALYSE DES REPONSES DES GOUVERNRlmNTS KJ QUESTIONNAIRE 

SUR LA.TOXICOMANIE (suite) 

.,.Discussion senerale 

. M. ZAKUSOV (Union des Republiques socialietes · sovietiques 

declare qu'il serait souhaitable que lea membres de la Commission 

exposent leur point de vue general sur oette question, en raison de·aa 

·particuliere importance a l'heure actuelle. 

Il s'agit d 1un problema delicat qui ne peut pas ~tre resolu 

immediatement mats auquel cependant un remede peut et doit ~tre. apporte. 

Malheureusem.ent lea efforts entrepris jusqu'a present n'ont pas donne 

toute satisfaction et lea travaux de la Commi·asion dana ce doma.ine 'n 1 ant 

pas non plus abouti aux resultats desires. 

Il ressort du debat actual qu'il ex1ste une contradiction antra lea 

dispositionsleg~slativea dan~ de nombreux pays, qui repr:i~nt sevkrement 

la toxicomania, at la.si,tuation de fait dans c.es m~m.es pays oU. l'on constai 

que la toxicomania,. loin de regresser, se developpe. Il faut d'autre part 

remarquer que dans certains cas le problema n 1eet aborde que d'une ~aQon 

formelle. Comment pQ~rait-on.expliquer, sin~n que, bien que la 

,legislation iranienne prevoie la peiM Q.e mort pour las fumeurs d1opium, 

personne.ne s?nge a nier qu 11l existe des. fumeurs d'opium en Iran. 
I "' I ~ jl sa trouve encore des toxfoomanes, meme dans lea pays oU. existent· 

des mesures rigoureuses, 11 faut en conclure que cas mesures ne suffise~t 
I 

pas. Certaines de cas dispositions eont d'ailleurs parfois depourvues 

de fondement tant du point de vue:scientifique que medical: ainsi, 
' 

par example, le systeme des pilules d'opium donnees ala place d 1opium 

a fumer aux fumeurs d'Indonesie, 'systeme que l'on ne pourrait mettre en 

vigueur dans las pays europeans sans s 1e:xposer aux plus graves critiques • .' 
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Il faut enfin souligner tUe ia situation differe considerablement 

dans lea pays metropolitains ~t dans lea territoires coloniaux. ·Le 

representant de l'URSS a insiete au cours de 18. troisieme session pour 

.. que lea disposi ti6ns du nouveau Protocole, alors a l 'etude, s~ient 

automatiquement applicables aux territr·dres cc-lcniaux. Il insistera 

a nouveau pour que cette disposition soit inseree dans le projet de 

convention unique. 
La lutte efficace centre la toxicomania aupp0se en realite une 

profonde modification des conditions sociales et l'ameliorati~n de 

1 'hygiene sociale. 
La toxicomania a entierement disparu en URSS a la suite de la 

modification radicale des conditions sociales, qui a permds la disparition 

du terrain propice a la toxico~nie. En outre le monopoie de 1 1Etat sur la 
' 

production permet de garantir avec toute la precision voulue que la 

totalite de la production de l'opium en URSS est utilisee a des fins 

medicales et scientifiques. Le trafic illicite a ete aboli, les 
stupefiants sent places sous un contrSle rigoureux encore facilite par 

le fait que les pharmacies sent sous le contr$le de l'Etat, 

L 1organisation par l'Etat des services medicaax permet una verificatior 

efficace de 1 1usage des stupefianta dans le domaine medical : aucun 

docteur n 1est autorise a avoir en sa possession un stock personnel de 

stupefiant s. 

M. Zakusov conclut que la lutte contra la toxicomania est possible 

maia que, pour about1r, elle doit ~tre menee de maniere effective et 

d'apres des donnees verit~•lement scientifiques. 

M. BOURGOIS (France) estime que le problema de la toXicomania 

est tres different en Europe, en Amerique et en Extr&'me-Orient. Le danger 

social est 1ncommensurablement plus grand en Extr~me-Orient ou la 

toxicomania attaint des millions d 1individus. 

Comme le representant de l'URSS, 11 pense qu 1il serait utile de faire 

une etude sur lea causes sociales de la toxicomania en Extr~~Orient et 

sur lea remedes preventifs a y apporter, tela que l'ense1snement dans lea 

eccles, la propaganda, le developpement des sports et surtout 1 1ameliorat1on 

des· conditions de vie~ comme il a ete fait en Indochina. Cette etude 

pourrait ~tre inscrite a l'ordre du jcur de la prochaine session de la 

Commission. 
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!1. ANSLINGER (Etats-Unis d 'Amerique) fait observer gue lea 

dispositions des conventions internationales font 1 1objet d1interpretations 

variees. 

Le representant des Etats-Unis, rappelant certains articlea·rediges 

par des a~ciologues britanniques, demande au representant du Royaume~ni 

s·'il est exact que dans ce pays lea toxicomanes peuvent obtenir des 

stupefiants en·s'adressant a des medeains et sans avoir besoin de prouver 

que ces stupefiant·s leur sont indispensables au point dty vue medical dans 

le Royaume-Uni, la toxicomania serait consideree non pas comma un crime mais 

· comma: un simple vice semblable a 1 1alaoolisme. 

Il deme.nde d •·autre part a M. Zakusov si, en URSS, le.s dccteurs 
' 

n 'administrant pas eu:x:-~mes des stupefiants aux malades dans lea cas 

d'urgence, puisqu'ils n'ont pas le droit d 1en avoir en stock. 

M. ZAKUSOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

preciBe ~u 1 en declarant qu'en URSS lea medecins n'administrent pas 

'direotement des stupefiants'a leurs maladea, 11 entendait par la qu'en 

:: regle generale lea mala.'des a 1 adressent aux pharmaciens pour obtenir lea 

stupefiante·indispensables qui leur aont prescrita par le medecin· traitant. 

c_ependant, un medecin peut toujours, dans un cas urgent, administrer unf 

StQpefiant a un ~lade • 

. Repondant a l'observation du represe~ant du Canada, N. Zakusov: 

souligne qu'en declarant qu'il n'existe pas de toxicomanes en URSS,. i~ 

avait envisage le :probH~me dans le cadre des pheno;menes sociaux, Cependant 

il arrive qu'un toXic.omane souffre du. cancer et, dans ee cas, il est nonral 

,que, pour attenuer s~s aouffrances,.on lui ~dministre de la morphine •. 
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M. HUTSON (Royaume-Uni).declare que la question posee par le 

representant des Etats-Unis est fonnee sur una mauvaise interpretation 

de la loi et de la coutmne britanniques• La legislation de ce pays fait 

confiance, dans une tree grande mesure, a 1 1integrite des medecins et 

. 1 1on peut affirmer que ceux-ci n 1aruministrent pas de stupefiants sans 

raison valable .. 

M. BOURGOIS (France) declare qu'en France les medecins, pour 

fa ire face e. des cas urgents, peuvent deteni;r des stupefiants dont la 

quantite et la nature dependent de la specialite du praticien. A cet 

egard, l'article 55 du nouveau reglement relatif a la toxicomania contient 

des dispositions precises. 

M. KRUYSSE {Pays-Bas) dit qu'en Indonesia le nombre des toxi

oomanes est moine eleve a l 'heure ac.tuelle grace a 1 'amelioration des 

conditions sociales et a la diffusion de l'enseignement. Le representant 

de l'URSS a ori tique le systeme de distribution des pilulee d 'opium en 

d·eclarant que la mise en vigueur d 'un tel systeme dans lee pays occidentaux 

susciterait de severes critiques. Sans doute ce systeme comporte-t~il 

~ian des defauts, mais c 1est le saul que l'on puisee appliquer dans cette 

r6gion en raison de 1 'insuffisance du nombre des hopi taux et de la : , 

1 neceesite de soigner lee toxicomanes. 

Le representant dee Pays~as eouligne que l'enseignement constitue . 

un moyen utile dans la lutte contra la toxicomania et qu 1a cet egard 

certains organes, tela que l'UNESCO, pourraient aider la Commission dans 

1 1accomplissement de sa tache. / 

M. STEINIG (Secretariat). fait observer qu'au cours de sa seconde 

session, la Commission a discute cette question. Cat echange.de vue a 

laisse ltimpression qu'avant d'adresser une demande a l 1UNESCO, la Commis

sion desirait sa prononcer sur l'opportunite d'une campagne de propaganda 

et d'enseignement, at sur la methode & suivre pour proceder a une telle 

campagne. 

M. MAY (President du Comite central permanent) souligne que 

d t apres la declaration du representant de 1 '.Iran salon laquelle i1 

n'existerait pas de toxicomanea de~s ce pays1 at puisqu'il n 1y a pas non 

plus de fabriques de etupefiants, la totalit~ de l'opium est deatinee 

aux usages medicaux et·scientifiques •. On peut sa demander &lore comment 

le Gouvernement iranian autorise une surproduction telle qu'elle suffirait 

a couvrir la totalite des besoine medicaux et scientifiquee du m~nde 

entier pendant plueieurs annees, en etant certain de ne pas pouvoir 

l•ecouler. 
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M.· ARDALAN (Iran) llr~qi)b .que rl~ <;;-ouvernement iranian limite 

·la production d'oiJ1um de oe pays atix quant.1tes necessairea ,pour aa-t?ie

faire les beaoine me'dicaux et ao.1entif1quef! tnondiaux, L'Iran produir~ 
. au .m,ax~mum de 350 ~ 400 tonnes en 1949 et redui:t:'a encore· cette produc-

,' 

t:ton .au cours des pl,"ochaines a.nne'es. 
/ 

te colonel SHARMAN (Canada) .prOIJOBe ~'insertion du texte auivant 

'dana le rapport de la Commission : 

. ''Pour completer 11etude faite par le SeorEftar+at sur la ,qlase~fica-
• ' ! , ,, 

t1on analytique des ~IJOnsee des differents gouvernements.au quest19nna1re 

sur 1 1 ~ttitude de droit et de fa1t·vis-a-via de la toxicomania et du. 

toxicomane (E/CN.7/l66), la Commission demande au Sec~etaire gener~~. 

d'entamer une etude analyt1que des lois et r~glementa relatifa ~ la 

toxicomania." 

Le PRESIDENT declare· que, bien qu' un certain nombre de me sure a 

aient ete prises et que certains reaultate aient ete obtenus, le. progr~e 

accompli dans la lutte centre 1a. toxicomania eat inauffisant. L1habitude 

de fUmer de 1' OIJium. est· encore largement re'IJandue et elle s.e developpe 

meme' dans certains pays. 

Le President approuve la.~ropoait+on du representant du.Canada 

vieant ~· inscrire ~ l'ordre du jour de la prochaine session de la 

Commission la question de la lutte contre la toxicomania. :rmt'1n1 il 
1 

fait observer que lea membres de 1a Commission desireraient recevoir 

du Gouv~rnemen~ iranie~ au cours de la prochaine session de plus amplee 

renseignements .. sur la lutte contra la toxicO.manie dans ce pays. On 

.· . n~ peut, en effet, BUPIJrimer la toxicomania 'par la seule proUrulgation 

d 1 un de'cre.t. 

M. KRUYSSE (Pays-Baa) d.E!cl.are q~t11 conviendrait d 1}n~cri.r~ 

a ltordre du jour de la prochaine session la question de savoir_d~ 

q~elle faqon l'UNESCO IJourrait apporter une contribution utile ~ la . . . 
·'·lutte. contre la toxicooa.nie. La propositiOn d.u Canada. ne met 1' accent 

.que sur l'etude de la lefgislation et 'la r~glemet.~.tation relatives t} la. 

toxicoman~e. Ii1;. est poss1bie en ~:f:t'et que po~r 'le Canada et les<ll:tata~ 
. .,. " ' ·, ' . : ' .. . •. .. ' 

Unis, qui Jouissent d.'un degre eleve de culture et · ou cependant on 
~rouve un t:rt:)s granQ. ~?mbre. d~ tox1comiUles1 l1 enaei~ement·.·nJait ·pas 

~ etre pris en ~onaid~~tion;. ma·i~ 1l eat d 'autres pays oo·l. 'enseisne-

ment IJOUl'l'8.i t jouer un role eXt~emem~nt utile:~ ' , 
\' 
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Le colonel SHARMAN (banada); faiaant allusion a la de'claration 

du rep~sentant des Pays-Ba~1 ~ouiigne qu 1au Canada) sur une population 

de 14 millions de personnesj on ne compte que 4.000 toxicamanes. 

M• ANSLINGER (Etats-Unia d'Amerique} souligne que le represen

tant des Pays-Bas semble ne pas tenir compte du ~ait que la Convention 

·de 1931 a contribue, dans una tree grande mesure, a diminuer le nombre 

des tox1comanes dana le monde. L'ens'eignem.ent ne peut remplacer l'a.dop

tion de mesures lesislatives. Le meilleur rem~de centre la toxicomania 

·consisterait, sans aucun doute, 11 dim1nuer la production d'opium a un,. 

niveau permettant de satisfaire uniquement lee besoins medicaux; tel 

est, par example, le cas de l'URSS. 

M. AV.AL.OS (Pe'rou) declare que son Gouvernement n I a pas repondu 

au questionnaire qui lui a ete adrease par le Secretaire genera.i. En 

ef~et, bien que le Gouvernement pe'ruvien ait·promuigue recemment des 

decreta-lois visant d combattre la toxicomania, la legialation·utile a 
la mi~~ eri vigueur de ces decreta-lois n 1a pas encoro ete adoptee. D 1 apr~a 
ces.decrets-loia, la toxicomania eat conaidG~e comme un delit et souls 

lea malades qui ant veritablement besoin de stupefianta pourront en· 

obtenir aupres de leur medecin. Le repre'sentant du Perou souligna g,ue 

d1autres pays ayant deja une legislation en ce domains n'ont pas non 

plus repondu·a ce questionnaire. 

M. BOUEGOIS (France) souligne que l 1or1gine de la toxicomania 

est tres differente en Europe et en Ame'rique d 1une part, et e~ Extreme

Orient d'aut~ part. Sur lea deux premiers continents, lee toxicomanes 

sont, a l'origino, poussea par la curiosite et par le deair de. connaitre 

des sensations nouvelles; ausai l'enaeignement ne serait-11 pas sana 

presenter certains dangers. Il n'en eat oependant pas d~ meme en Extreme

Orient. 

M. STEINIG (Secretariat) ~ait observer que si la Commission 
. I 

adopte la proposition du Canada, le Secretariat va inclure dans son etude 

toutes lea mesures legislatives concernant 1 1enseignement sur lea dangers 

de la tox~camanie. Peut·etre apres ex~men de ~ette etude la Commission 

pourra-t-elle decider d•entrer en coneult~tione avec l'UNESCO pour 

~cider lea meilleuree methodes qu 1il convient d'adopter dane une cam

pagne d' enseignem.ent e_t de propaganda. 

M. KRUYSSE (Pays• Bas) propose d 1 inse'rer le texte suivant dans 

le rapport de la Commission : "La Cammissiop demande au Secretaire gene· 

ral d1etudier la posaibilite' et 1 1opportunite d'une lutte contra la 
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Le representant des Pays-Bas atoiare que cette proposition pourrait 
• ~tre :consid.eree soit cOlJJille: un ~n~erilet\t 11 la proposition d.u Canada, 

aoit camme une proposition diatincte. 

Le colonel SHARMAN (Canada) demande le maihtien de sa proposi .. 

tion aous sa forme originals. Il.doute de l 1 opportunit~ d'~ campagne 

d~enseignement et il estime.qu'une tells question devrait plutot faire 

l~objet d'une discussion au sein de la Commission, dont les.membrea ant. 

· u:ile experience suffiaante pour ee prononcer en conneisaance de cause • 
. . La propos1 tion du Canada est adoptee • 

#a proposition dee paya-Eas est reJetee. 

Le PRESIDENT propose d'inserer dane le. ~pport un paregrappe 

invitant le Secretaire g~n~ral a ate~qu~rir aupr~s de l'Organieat~on: 

mondiale de la sant~ de le. poasibilite pour cet organisms de proceder 

' ~ une etude sur le trai tement medical de la toxicotllBnie •. 

Cette proposition est adoptee. 

Le PRESIDENT declare qu'en consequence l 1 ~tude proposee par 

ie ·canada ·et la propoaition·qu'1l vient d:e soumettre eeront inacrites 

a ltordre du jour de la prochaine session. 

PROTOCOI.E PLAOANT SOUS CONTROIE INTERNATIONAL CERTAINES DROOUES NON 

VISEES PAR LA OONVEm'ION DU 13 JUILLET 1931 POUR LIMIT:ER LA FABRICATION 
Er Rlro:LEMENTER LA DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS 1 AMENDEE PAR IE PROTOCOLE 

SIGNE A LAKE ·SUCCESS, LE ll DECEMBRE .1946 - PROORES REALISES DANS LE 

SENS DE L'ENTREE EN VIGUEUR DU PROTOCOI.E (E/CN. 7/160) 

·M. STEINIG (Secretariat) rappelle que le 3 aouy 1948, 1 1Aasem-

blte g~nerale a invite instamment toua les Etate ~ signer ou a accepter 

ce Protooole dans le plus bref dela1 possible, afin d'en per.mettr~ la 

'mise·en vigueur •. On trouve, ala page 9 du rapport sur l'etat des 

travaux, le tableau de~.Etat~ qui ant eigne le Protooole sana reserve 

d. 1 aeception, ou. ont a.tpose 1 ~inatr:ument d.' a9cep~e.tion, et des Eta.ts 

qui n' ont eigne que aous -re'.serre d 1acoeptation. 

(l) Traduction provisoire. 
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Le re:pt-eeehtant de la Yot:tso~la:v~e ayant, de:puie, annonoe que e.on 

. Gouvernement 1 1 avai t autoriee. e acoep.ter le Protocole, le nombre des 

acceptations e'~lev~ & 20 et 11 en manque encore cinq pour l'entree ·en 

vigueur de cet instrument, 

M. Stei~ig propose done que la Commission declare, dana son rapport 

.au.Conseil economique et social, qu'elle compte, dans le plus bref delai, 

si possible avant la fin de l'annee, sur lee cinq acceptations necessaires 1 

Une mention au rapport sera probablement beaucoup plus utile qu 1une reso

lution qui viendrait s'ajouter a toutes lee resolutions anterieures~ 

Mais M. Steinig fait surtout remarquer qu 1il suffirait que tous lea 

gouvernements representee ala Connnission qui n 1ont pas encore donne 

leur acceptation adherent sana reserve au Protocole, pour que celui-ci 

entre en vigueur. Il fait appel en·ce sene aux representants des Pays

Bas, du Perou, de la Turquie, des Etate-Unis, de l'Egy:pte et de l'~nde~ 

M. ANSLINGER (Etats-Unia d1Amerique) repond que le Protocole 

est actuellement a 1 1ordre du jour de la Commission des relations inter • 

nationalea du Senat, qui l'examinera la semaine prochaine. 

M. AVALOS (Perou) declare une fois de plus que eon pays desire 

se' conformer entierement a ees obligations internationales. Le Gouverne

ment etudie en ce moment un projet de loi qui prevoit la ratification 

du Protocole et sera certainement adopte avant la fin de l'annee. 

M. KRUYSSE (Pays-Bas) fait egalement savoir que son Gouvernement 

etudie le Protocols et l'acceptera probablement d'ici quelques mois. 

M. OR (Turquie) declare que le proje~ de loi necessaire eat 

davant l'Aasemblee nationale et sera adopte a bref delai. · 

M. MENON (Inda) fait lui au.ssi antrevoir une ratification pro

chaine at le general EL KHOURI Bey (Egypte) eepere que son'Gouvarnement 

adherera au Protocole d'ici la fin de l'annee. 

Le PRESIDJ?NT, dans cee condi tfone·, se demande s til eet utile 

d l inacrire au z:-apport d~ la Commis.si~n le voeu suggere par M. Steinig. 

Il suffira en effet d 'y mentionner 1 t'engagematJt moral que viennent de 

prendre las representante de six Etats Membres de la Commission. 

M. BOURGOIS (France) fait remarquer que son Gouvernemant a 

deja pris certaines mesures conformes au Protocole. 
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Il a ainsi interdit 1 1 importation , la fabrication et liexploitation 

des produits suivante : Dimethylamino - d1phenyl • heptatone et see eels, 

B hydroxy et" B diphenylethylam~-ilti ~t ses eels, isodianisyl ethanolamine 

·et ses eels (encore que ce derhbr produit soi t. un analgesique banal et 

qu'il ne s 1agisse done que d'une meaure ~reventive) et demethylacetyl~ 

'· 

-
dihydrothebaine et see eels (connu sous le nom d'acedicone). 

Tous cee·i ptodui~s ont ete inscrite au tableau B des substances. 

vene:peuses • 

RECOMMANDATIONSADOPTEES A SA PREMIERE SESSION (GENEVE, 24-29 JANVIER 1949) 
PAR LE COMITE D'EXPERTS DES MEDICAMENTS ENGENDRANT L'ACCOUTUMANCE DE 

L10RGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

a) Rapport de l 10rgan1eation mon.diale de la sante (WHO/HDF/9LCorr.l); 

b) Correspondence echansee avec le Gouvernement belse au eujet de 

1 1acetyldibydrocodeine (E/CN.?/W.45) 

Le PRESIDENT invite M. Ed~~, President du Comite d 1experte, 

pharmacologiste principal, National Institute of Health, u.s. Public 

Health Service, e prendre place a la table de la Commission. 

M. EDDY (President du Comite d'experts) axplique que le Comite 

d 1 ~xperts s t'e~t reuni a Geneve pour examiner lee communications des . 

gouvernements sur les mesures qui permettraient de dresser la liste des 

nouveaux produi ts eynth6tiques' dont beaucoup sont deja. sur le marche 

et' 'dont lee autre a soot a 1 1 etude. Le Comi te est alle plus loin encore : 

il a redige das recommendations pour l 1avenir, a l 1ega:rd dee substances 

nouvelle.s. 

Le PRESIDENT ayant mis en discussion le rapport du Comite 

d 1exp-erts de l'OMS, M. HOTSON (Royaume-Uni)attire l'attention sur la 

troisieme rec.ommandation, qui ·se rapporte au produi t qui fait 1 'objet 

de la communication du Gouvernement beige. Il resu).,terait; en effet, 

· · de cette recommandation, que la dihydrocodeine devrait,- du fait qu·'elle 

eat conver·bible en dihydromorphine, produit taUi fait partie des drogues 

engendrant 1 t accoutumance' .. etre soumise aux memes restrictions' que ·cee 

dernieres. 

Selon le representant· .du Boyaume-Uni, · ce serait un precedent dange ... 

re~x que d 1 admettr~ lc principe des·convertibilites. Pour·l'opium et ~~es 

:derives'; 'le criterl.um.-est simpl€~ Pour lea produits syntbetiqilee 11 en 

est tout. autrementj et M.- 'Hutson demande a quel stade exact· une matiere 

premiere inoffensive seTa suffisamm.ent prodhe'de la substance definitive 

pour attirer l'attantion de l'OMS. 
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M. EDDY (President du Comite d'experts) convient qu'il est 

fort difficile de determiner ce stade. C'est ce que le Comite a essaye 

d~ faire dane une autre recommandation. Mais le cas present, a son avis, 

ne laisse place a aucun doute. 

M. KRUYSSE (Pays~Bas) ne croit pas que le danger soit ai· grand 

que le dit le representant du Boyaume-Uni, car une substance doit 

devenir une drogue avant de pouvoir tomber sous le coup de la Convention. 

M. STEINIG (Secretariat) souleve une question d'ordre juridique. 

L'article 11 de la Convention de 1931 ne s'applique qu'aux drogues non 

visees par l'article premier de cette Convention qui n'etaient pas utilisees 

pour citer 1 1article 11, "a la date de ce jour pour des besoins medicaux ou 

scientifiques". La date dont il s 1agit est celle de la signature de la 

Convention, c 1est-a-dire le 13 Juillet 1931. Cee mote ont pour effet qu 1au

cune drogue utilisee a la date du 13 juillet 1931, pour dee fins medicales 

et scientifiques, et non deja vieee par l'article premier, ne peut tomber 

eous le coup de la Convention en vertu de 11article 11. 

Etant donne que, par inadvertance, on a omis d1 enumerer la dihydrocodei 

dans 1 1article premier, bien qu'elle ait ete utilieee le 13 juillet 1931 pom 

des fins medicalee et scientifiques, on ne peut admettre cette drogue et see 

esters au contr$le institue par la Convention de 1931 en vertu de son 

article 11. 

M. EDDY (President du Comite d'experts) fait remarquer que la 

recommandation est fondee sur la convert~bilite de la dihydrocodeine et de 

see eels en dihydromorphine, drogue couverte par la Convention de 1931. 

M~ STEINIG (Secretariat), bien que d 1accord avec 1 1esprit de la 

recommandation, eet d1avis que lee dispositions de la Convention de 1931, 

s'appliquent, en vertu de l'article premier, aux drogues, a leurs esters et 

lee eels de cee drogues et leurs esters. La dihydrocodeine ayent ete omise, 

par erreur, on ne peut plus faire tomber aous le coup de la Convention 

actuelle, ni ce pro~ui t, ni see esters -- tel que 1 'acetyldihydrocodetno don· 

11· est questiqn dans la communication de la Belgiq~e. Cela n 1 emp~che pas, 
' toutefois, un pays qui fabrique cette drogue de la sou~ttre au contr~le 

pr·evu par la Convention .. 

A propos des recommandations 6 et 7, M. BUTSON (Royaume-Uni) fait 

observer que ai:.<: au mains des. drogues ci tees sont incormu.es dana son. pays. 

Et pourtant son Gpuvernement serait contraint d'obliger lea pharmaciene a 
I 

tenir des regietree epeciaux pour ces produits.qu 1qn peut, dans un avenir 

rapproche, multiplier a 1 1infin1. 
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M. Hutson propose done que lee Gouvernements -~)abstiennent de 

deferer les drogues a 1 10lf£ tant qu'elles n'en sent qu'au stade experiment£ 

M. BOURGOIS (France), en prevision du debat du lendemain, adresse 

un appel a la Commission en faveur d'une restriction de la production et 

invite les membres a se rendre compte de 1 1inefficac1te dent souffriront 

lea mesures de prohibition aussi longtemps qu'il exiatera un excedent 

de production. 

La seance est levee a 1~ he~es 1~~ 




